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ARTICLE 4

Après l’alinéa 3, insérer les cinq alinéas suivants :

« Il est constitué une commission non permanente de contrôle de l’état d’urgence, composée de 
douze membres :

« 1° Quatre députés et quatre sénateurs, désignés respectivement par l’Assemblée nationale et par le 
Sénat ;

« 2° Deux membres du Conseil d’État, d’un grade au moins égal à celui de conseiller d’État, 
nommés par le vice-président du Conseil d’État ;

« 3° Deux magistrats hors hiérarchie de la Cour de cassation, nommés conjointement par le premier 
président et par le procureur général de la Cour de cassation. »

« L’ensemble des membres de cette commission exerce leur fonction à titre bénévole. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sur le modèle de la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement, créée par la 
loi du 24 juillet 2015 relative au renseignement, cet amendement vise à créer une commission de 
contrôle de l’état d’urgence.


